ORGANISATION MONDIALE G/ADP/N/22/PHL

18 septembre 1997
DU COMMERCE

(97-3756)
Comité des pratiques antidumping Original: anglais

RAPPORTS SEMESTRIELS PRESENTES AU TITRE
DE L'ARTICLE 16.4 DE L'ACCORD

PHILIPPINES

On trouveraci-joint le rapport semestriel présenté par les Philippines pour lapériode du ler juillet
au 31 décembre 1996.
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